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ASSOCIATION D’ACTION SOCIALE CULTURELLE 
SPORTIVE ET DE LOISIRS DES PERSONNELS  

DU MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE DES YVELINES 
 
 

« A.S.M.A. 78» 
 

 
 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
  

du JEUDI 12 MARS 2026 
au CEZ de RAMBOUILLET  

 
 
 
 

 
Présents  
 Laëtitia BARRILLIER-MARINI CEZ Rambouillet 
 Christine BOURGET  ENSP Versailles 
 Lucien CASTELLO ENSP Versailles (retraité) 
 Claudie DELAGE ENSP Versailles (retraitée) 
 Katelle LEPRINCE  DDPP Versailles   
 Gaëlle LICOIS CEZ Rambouillet 
 Jacques PONET  DDT Versailles (retraité) 
 Sophie PRADAL ENSP Versailles  
 Sabrina SEDDIKI  DDT Versailles 
 Valérie SZABO DDT Versailles   

 
Absents excusés  

 Miranda COATES CEZ Rambouillet (retraitée)  
 Karine GRELLEAUD DDT Versailles 
 Magali LOFFREDA EPLEFPA Saint-Germain (mandat J. PONET)   

 
 
 

Ordre du jour 
 

1. Approbation du compte-rendu du CA du 16 octobre 2025 
2. Bilan des activités au 31 décembre 2025 
3. Validation du compte financier 2025 
4. Activités 2026 et budget 2026 
5. Questions diverses 

 
 
1. Approbation du compte-rendu du Conseil d’administration du 16 octobre 2025 
 
Le compte rendu du CA du 16 octobre 2025 est adopté à l'unanimité après avoir précisé les montants disponibles 
en trésorerie à cette date.  
 
 
2.  Bilan des activités au 31 décembre 2025 
 
Avant de passer en revue toutes les activités réalisées en 2025, J. PONET rappelle les informations concernant la 
subvention attribuée par l'Asma Nationale. En 2025, malgré le contexte budgétaire, avec une baisse moyenne de 
la subvention aux AD et la modification des règles d’attribution avec l’introduction d’une modulation, notre 
subvention a été maintenue. Notre programme prévisionnel a pu être réalisé : 
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Points particuliers : 
 
Billetteries : la convention pour la piscine de Rambouillet a été reconduite avec la réduction de 15% sur le prix des 
entrées sur présentation de l’attestation d’adhésion à l’ASMA78. Comme évoqué au dernier CA cette formule de 
réduction faite sur l’achat des billets directement par nos adhérents, sans coût pour l’ASMA, sera recherchée 
notamment dans le cadre de la billetterie envisagée avec le nouveau cinéma de Rambouillet.  
Avec le maintien des mesures de plafonnement global et par agent, l’activité billetterie a été limitée à moins de 
10% du cout total des dépenses en 2025.  

Noel des enfants : le spectacle l’Incroyable Cabaret de Noël avec goûter dans le cadre prestigieux des Folies 
Bergères a été très apprécié, même si la participation a été moindre qu’attendue (66 participants). 

Séjour en Toscane : le voyage a représenté 54% des dépenses de l’année, malgré l’économie sur le budget 
prévisionnel avec 28 participants sur les 50 prévus.  
Avec la réduction du fonds de roulement et compte tenu du budget disponible, le prochain voyage ne pourra être 
envisagé qu’en 2027. 
 
Le bilan des activités 2025 est validé à l’unanimité 
 
 
 

 
2. Validation du compte financier 2025 
 
Au 31 décembre 2025, nous disposons d’une trésorerie de 11 954,52 € avec 2 290,10 € sur le compte courant et  
9 664,42 € sur le compte livret.  
Compte tenu d’un montant de 301,40 € de chèques non encaissés et d’un montant de 3 760,00 € entre factures 
2026 déjà payées et participations 2026 déjà encaissées (spectacles le Roi Soleil et The Rise), le fonds de 
roulement est de 15 345,92 €. 

Le compte financier est validé à l’unanimité 
  

Coût Dont Frais

Comédie Les 10 
commandement 28 11 0 2 161,00 €    1 078,00 €    1 083,00 €   -  €          38,68 €        50%

Hippodrome Longchamps 30 10 2 965,00 €        514,50 €        450,50 €      -  €          15,02 €        50%
Arsène Lupin 73 19 19 1 839,60 €    1 434,60 €    405,00 €      -  €          5,55 €          30%
Joséphine Baker 12 5 2 360,00 €        210,00 €        150,00 €      -  €          12,50 €        50%
Parc Astérix 102 26 0 5 555,00 €    3 993,00 €    1 562,00 €   -  €          15,31 €        30%
Disneyland 36 9 1 2 488,00 €    1 754,00 €    734,00 €      -  €          20,39 €        30%
Piscine Odyssée 111 12 0 500,00 €        390,50 €        109,50 €      -  €          0,99 €          30%

Noël enfants 67 17 1 2 045,00 €    413,00 €        1 632,00 €   -  €          24,36 €        50%/100%
Gratuit pour les 
enfants

Bowling Rambouillet 103 11 0 600,00 €        432,60 €        167,40 €      -  €          1,63 €          30%
Salon du Bourget 36 13 0 597,30 €        375,30 €        222,00 €      -  €          6,17 €          30%
UGC 746 84 0 6 034,00 €    4 408,00 €    1 626,00 €   -  €          2,18 €          30%
Zoo La Flèche 26 7 1 645,00 €        457,50 €        187,50 €      -  €          7,21 €          30%
Toscane 28 17 0 24 493,00 €  12 402,00 €  12 091,00 €  -  €          431,82 €      50%
Sortie Paris 16 7 0 1 946,00 €    887,00 €        1 059,00 €   -  €          66,19 €        50%
Spectacle ABBA 27 17 0 1 868,00 €    931,50 €        936,50 €      -  €          34,69 €        50%

TOTAL 1441 265 26 52 096,90 €  29 681,50 €  22 415,40 €  -  €             682,67 € 43,0%

Coût ASMA

Coût Agent
Taux 

participation 
ASMA

Commentaires 
/ AutresActivités

Nbre de 
billets/ 

personnes

Nbre 
d'Agents/ 
Famille

Nbre 
d'Extérieur Dépenses Recettes
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3. Propositions d'activités 2026 et budget 2026 
 

 

    
    

    
    

- Voyage Baie de Somme : J. PONET présente la proposition de l’agence Transgalia pour un séjour de trois jours 
du 2 au 4 octobre (parc du Marquenterre, Amiens, Abbeville, Saint Valéry en Caux, traversée de la baie à pied, 
petit train, Le Crotoy...) au prix de 559 €/personne. Ce coût est un peu trop élevé pour intéresser nos adhérents à 
ce type de voyage. Les membres du CA proposent de ramener le séjour à deux jours avec un départ matinal le 
samedi pour arriver sur les lieux vers 10h30 et rentrer le dimanche vers 20-21h, soit en bus soit en co-voiturage en 

Dépenses Recettes Activités Nombre 
15 345,92 € Fond de roulement année N-1

Livret A 
15 386,73 € Subvention 

100,00 € Frais de déplacement 
500,00 € Repas réunions 
0,00 € Assurances
0,00 € Divers, retraite…

75,00 € Nom de domaine
100,00 € Frais bancaires 
0,00 € Fournitures + matériel 

6 034,00 € 4 200,00 € Cinéma UGC 700
600,00 € 420,00 € Bowling/Laser Game RBT 100

Piscine Rambouillet 50
500,00 € 350,00 € Piscine Odyssée Chartres 100

2 900,00 € 2 170,00 € Caliceo St Cyr 100
1 000,00 € 700,00 € Escape Game/ Fort Boyard Aventures 50

1 100,00 € 770,00 € Prestation CULTIVAL (Mazzarin BNF, 
Invalides AURA,etc…) 40

600,00 € 420,00 € La cité de l'histoire / expérience immersive 40
13 500,00 € 6 750,00 € Week-end Baie de Somme 30
1 920,00 € 960,00 € Ferme du bout des prés 19/06/26 40
1 320,00 € 924,00 € Zoo de Vincennes 60
900,00 € 630,00 € Musée d'Histoire Naturelle 60

1 200,00 € 840,00 € La légende du Titanic - La Vilette 50
7 000,00 € 3 500,00 € Spectacles/Théâtre x3 80
6 000,00 € 4 200,00 € Disneyland 80
4 560,00 € 3 192,00 € Europa Park 60
2 250,00 € 450,00 € Noël des enfants Paradox Museum 75

52 159,00 € 61 208,65 €

9 049,65 € Solde au 31/12/2026

Budget prévisionnel 2026 au CA 12/03/26

Réduction 15% sur entrées
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fonction du nombre de participants. Il est décidé d'envoyer une plaquette pour pré-inscription et ainsi voir le 
nombre de personnes intéressées.  
Par ailleurs, le week-end proposé par Transgalia, idéal par rapport aux horaires des marées, correspond au week-
end des Saveurs à l'ENSP de Versailles. Le parking de l’établissement ne sera pas disponible à ces dates et les 
agents de l'établissement ne pourront pas participer au séjour.  
J. PONET reprend contact avec Transgalia pour revoir le projet sur 2 jours, à décaler sur le week-end du 10-11 
octobre.  
- Soirée à l’Auberge du bout des prés :  repas dansant sur le thème des années 70-80. 
C. BOURGET contacte l’auberge pour une réservation pour la soirée du 19 juin 2026 (48 €). 

- Spectacles : The Rise au Dôme de Paris - Palais des sports déjà prévu le 4 avril 2026. 
S. PRADAL reprend l’attache de Cultiva pour Mazarin et les gardiens du secret à la BnF Richelieu et Aura 
Invalides. Le spectacle la Dame de Pierre est également envisagé en fonction des disponibilités restantes pour les 
représentations entre le 3 et 7 juin sur Paris. 

- Ciné-paradis à Rambouillet : le cinéma va rouvrir en juin 2026. L. BARRILLIER-MARINI se renseigne pour le 
prix des billets et la possibilité d’une convention. A défaut d’une réduction possible sur l’achat des billets par nos 
adhérents, la dotation globale pour la billetterie cinéma sera à répartir entre les billets UGC et Ciné-paradis.  

- Escape game : L. BARRILLIER-MARINI revoit les possibilités d’activités notamment avec Fort Boyard Aventures 
à Vélizy et se renseigne sur d’autres sites.  

- Expériences immersives : La Légende du Titanic à la Vilette et la Cité de l’histoire à la Défense sont proposées.  
J. PONET vérifie la possibilité d’achat au tarif groupe de billets non datés.  

- Parcs d’attraction : Europa park et Disneyland seront proposés cette année avec, comme en 2025, une 
participation à choisir entre les 2 activités. Les plaquettes seront diffusées par G. LICOIS mais les commandes aux 
prestataires ne seront effectuées qu’après la réception de l’acompte de la subvention 2026.  

- Noël des enfants : G. LICOIS se rapproche du Paradox Museum et du musée de l’Illusion pour voir si des 
illuminations ou évènements spécifiques sont prévus pour la période de Noël.  
 
 
4. Informations ou questions diverses 

 
- Correspondant au Lycée de Saint-Germain : Magali LOFFREDA prend de nouvelles responsabilités syndicales 
au niveau régional et a fait savoir qu’elle ne pourra plus assurer le poste de correspondante de l’établissement 
compte tenu des charges supplémentaires. Elle a proposé à une collègue, Marie-Pierre Michel de lui succéder. 
Celle-ci doit se rapprocher de J. PONET pour confirmer sa candidature avant d’être cooptée par le CA 
 
- Elections ASMA 2027 et Assemblée Générale : il est rappelé aux correspondants la nécessité de suivre la liste 
des agents de leur établissement. Comme indiqué au précédent CA, un formulaire de recensement des adhérents, 
avec indication de la composition familiale et des enfants fiscalement rattachés au foyer, sera prochainement 
diffusé. Les élections professionnelles de décembre 2026 seront l’occasion de vérifier les listes d’agents mises à 
jour avant les élections de l’ASMA. Une Assemblée générale de l’ASMA 78 doit être convoquée avant la fin du 
mandat et les élections de 2027. Pour minimiser les déplacements, elle pourrait se tenir courant octobre après la 
réunion du prochain CA avancée en matinée.   
 
- 40 ans de l'ASMA 78 : L. CASTELLO rappelle que l'ASMA 78 fête cette année ses 40 ans. Elle est née en mars 
1986 avec sa première Assemblée Générale et son premier CA en juin. Il rappelle également qu'après chaque 
sortie proposée, il est demandeur de quatre/cinq photos pour alimenter le site de l'ASMA.  

  
La séance se termine à 16h30   
 
 
Prochain CA : Octobre 2026 
 
 
 
     Le Président       La Secrétaire 
 Jacques PONET    Claudie DELAGE 


